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;:OTE DATEE DU ?? JUIN 13v3, h?lPPECFP AL’ SVPPF’PAIRE D’ETAT I)FS -..CIYYII -WL.-* 
ETATS-UNIS D'AMERIQUE PAR LE MINTSTRE DES AFFAIRES EXTERIEURES 

DU NICARAGUA 

Je dois vous entretenir de nouveau des attaques et actes de terrorisme 
sanglants que ne cessent de commettre les forces mercenaires maintenues sur le 
territoire hondurien par les soins de votre gouvernement. 

Les 21, 23 et 24 juin, des groupes de mercenaires ont enlevé 29 civils dans 
les secteurs de Cerro Tatumbla, Rio el Cacao et Capilla San Juan (Région autonome 
de l’ltlaatique Sud), ainsi que dans celui de Cerro Kilambe (Département de 
Jinotega). Au nombre de ces civils se trouvent Pedro Pérex Obregon, Trinidad 
Pérez, Nedra Peres et Bernardo Escobar. 

Le 21 juin, les groupes de mercenaires ont violé dans le secteur de Cerro 
Tatumbla une jeune paysanne de 17 ans. Le 24, ils ont assassiné deux paysans 
qu'ils avaient enlevés, Armando A¶ansaaares et Sebasti&n Duarte. Le 25, ou lieu dit 
Ruena Aventura, au nord de Bosco, les groupes de mercenaires ont blessé Francisco 
Romero, un paysan qui leur avait échappé. 

De &m, les 23 et 24 juin, des groupe8 de marcenaires ont attaqué le8 forces 
aicaraguayenaes st8tionnées dans les recteurs d'tl Prisionerop de Los Chopas et 
d'el Cmcec(B$q&en aut0aOmO d0 l'AtUiqu@ Sud), &k8i q-U@ 4rrnr ColUî 44 C@ttO 
anta 08110 (*8rtewot dr, matagalpa). Cern rotioxu cri.mi~aaor ont fat deus 
morts et ua blord @asmi nos trowr. 

Le Qouvotnaaent nicoraguay@n ptotorte de 18 Imni0ro aa plus &nRrgique ccmtro 
18 pwruito dos attaques qui vieont 18 poprplatiosr civile et 10s fotcos 8dos bu 
payr, faitwat de ambtowes victimos qui s*ajoutont 8~ milliotr d’autres 
licataguayw.s qui ont d&)h pati 008 COn8&qwnco8 de tollo8 attmquo8. 

C08 faits sont 10 résultat direct de le bicisioa adopt&o paf 108 ttrto-Unir Us 
maintenir les mmrcoaairor sut 10 territoire hondurien, su dptis do 1s volootd 
l xprimio par les prdsidents dos pays d'Amérique centrale de procéder à la 
tSémobilfsrtioa et eu tepatriomoat do8 mercenaires qui se trouvent sur 10 territoire 
boaburhn. Des situ8tionr remblsbler soat 10 r6sultat tragique dos pro88ion8 
rrorcéos sur les pays d’tirique centrale aux fins d’imposer une politique do 
terreur, b’intervootioa et do destruction qui va directement i l’encontre do la 
lettre et de l'esprit des accords d’Esquipulas. 

Cetma je vous l'ai déjà dit dans les diverses communications que je vous ai 
adressées au cours dem deraiorr mois, l’accord bipartite sur l’Amérique centrale 
conclu en mars 1989 n’a eu jusqu‘à présent d’autre résultat que de frainer le 
procesrua de paix d'Esquipula8 et de perpétuer le8 attaques de mercenaires contre 
des objectifs civils, économiques et militaires, favorisant ainsi la poursuite de 
la guerre contre mon pays, en violation flagrante de l’arrêt rendu le 27 juin 1986 
par la Cour internationale de Justice. Les faits prouvent clairement que la 
politique des Etats-Unis reste le principal obstacle à la paix, 
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Aujourd'hui, trois ans exactement après l'arrêt historique rendu par le 
tribunal le plus auguste du monde, les Etats-Unis persistent à ne tenir aucun 
cohyte 66 la &$ciofot de ?Q Cour qui oblige wtrs pays ii mettre fin sans délai à 
tout agissement constituant une violation des normes du droit international et à 
s’en abstenir à jamais. 

Le Gouvernement nicaraguayen demande rnstamnent au Gouvernement des Etats-Unis 
d’abandonner une politique qui non seulement violait les principes les plus sacrés 
du droit international, mais aussi 8apait la décision prise par les gouvernements 
des pays d’Amérique centrale d’idiffer une paix juste et stable, née du respect et 
de l’exécutioa des accords d’Esquipulas par toutes les parties. 
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